
WCC-2016-Res-002-FR 

Groupe mondial de l'UICN pour le développement des Comités nationaux et 

régionaux 

 

AYANT PRÉSENTE À L'ESPRIT la Résolution 4.001 Renforcer les liens entre les Membres, les 

Commissions et le Secrétariat de l'UICN (Barcelone, 2008) ; 

 

RAPPELANT la Résolution 4.003 Renforcer les Comités nationaux et régionaux de l'UICN 

(Barcelone, 2008) ; 

 

TENANT COMPTE de la Résolution 5.005 Renforcement des Comités nationaux et régionaux de 

l'UICN et utilisation des trois langues officielles dans la communication interne et externe de 

l'UICN et de ses Membres (Jeju, 2012) ; 

 

SACHANT que les Comités nationaux et régionaux font partie de la Charte « Un seul 

Programme » de l’UICN et du processus en cours relatif au Cadre d'action pour renforcer 

l'Union ; 

 

CONSTATANT à la lecture du Rapport d'activités relatif à la Résolution 5.005 disponible sur la 

Plateforme des Résolutions et Recommandations de l'UICN que peu de progrès ont été 

réalisés ; 

 

INSISTANT sur le rôle de premier plan que jouent les Comités nationaux et régionaux en tant 

que lien capital entre le Secrétariat et les parties prenantes de l'UICN et en ce qui concerne 

leur contribution au recensement concret des activités des Membres, ce qui permet d'éviter 

tout chevauchement entre les activités de ces derniers et celles du Secrétariat ; 

 

CONSCIENT que, sous réserve d'une coopération accrue, les Membres peuvent avoir une 

influence considérable dans le domaine de la conservation ; 

 

SACHANT que les Comités nationaux et régionaux ne reçoivent actuellement aucune aide 

financière de la part du Secrétariat ; et 

 

RECONNAISSANT les contributions positives de groupes de travail régionaux à l'image du 

Groupe de travail pour le développement des Comités nationaux en Europe, en Asie centrale 

et en Asie du nord ; 

 

Le Congrès mondial de la nature, lors de sa session réunie à Hawai‘i, États-Unis  

d’Amérique, du 1er au 10 septembre 2016 : 

 

1. ENCOURAGE VIVEMENT la Directrice générale à offrir l'appui logistique nécessaire, y 

compris en termes de traduction, en vue de la création d'un Groupe mondial pour le 

développement des Comités nationaux et régionaux reconnu par le Conseil de l'UICN et en 

association avec le Groupe sur le développement de l'Union, dans le cadre de l'initiative « Un 

seul Programme ». Ce groupe tiendra régulièrement des réunions en ligne dans le but de : 

 

a. renforcer la coopération, la communication et la collaboration ; 

 

b. échanger des connaissances, des pratiques et des données d'expérience ; 

 

c. favoriser et soutenir la création et le développement de Comités nationaux et régionaux ; 

 

d. renforcer cette branche de la famille de l'UICN afin qu'elle puisse davantage contribuer 

aux travaux des Commissions, du Secrétariat et des Membres de l'UICN ; et 

 

e. améliorer la communication relative aux activités des Membres dans la mise en œuvre du 

Programme de l'UICN. 

 

2. DEMANDE ÉGALEMENT de prévoir un appui logistique en faveur de l'organisation d'une 

réunion bisannuelle de deux jours des représentants des Comités nationaux et régionaux qui 



se tiendrait à tour de rôle dans chacune des régions de l'UICN (dans le cadre de chaque 

Congrès mondial de la nature et d'une autre manifestation internationale), dans le but de 

maintenir la dynamique, de permettre un suivi et un compte rendu des progrès réalisés dans 

le développement de Comités nationaux et régionaux et de favoriser l'échange de données 

d'expérience. 

 

 

L’État Membre États-Unis et les organismes gouvernementaux des États-Unis se sont 

abstenus lors du vote de cette motion pour les raisons données dans la déclaration générale des 

États-Unis sur le processus des résolutions de l’UICN. 
 
 


